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Amendement 4
Helmut Scholz

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Afin d'assurer une transparence accrue 
des sommes versées à des gouvernements, 
les émetteurs dont les valeurs mobilières 
sont admises à la négociation sur un 
marché réglementé et qui ont des activités 
dans les industries extractives ou 
l'exploitation des forêts primaires 
devraient déclarer, dans un rapport distinct
établi sur une base annuelle, les sommes 
versées au gouvernement des pays où ils 
exercent leurs activités. Ce rapport devrait 
mentionner les types de versements 
comparables à ceux dont la déclaration 
est prévue dans le cadre de l'initiative 
pour la transparence dans les industries 
extractives (ITIE) et fourniraient à la 
société civile des informations qui 
forceraient les gouvernements des pays 
riches en ressources à rendre des comptes 
sur les recettes provenant de l'exploitation 
de ressources naturelles. L'initiative 
complète aussi le plan d'action FLEGT de 
l'UE (relatif à l'application des 
réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges 
commerciaux) et le règlement dans le 
domaine du bois, qui impose aux 
commerçants une diligence raisonnée 
pour empêcher la mise sur le marché de 
l'UE de bois ou produits dérivés 
provenant d'une exploitation illicite. Les 
obligations détaillées sont définies au 
chapitre 9 de la directive 2011/.../UE du 
Parlement européen et du Conseil.

(7) Afin d'assurer une transparence accrue 
des sommes versées à des gouvernements, 
les émetteurs dont les valeurs mobilières 
sont admises à la négociation sur un 
marché réglementé devraient déclarer, dans 
un rapport établi sur une base annuelle, les 
sommes versées au gouvernement et aux 
autorités publiques régionales et locales 
des pays où ils exercent leurs activités et 
certaines informations relatives au 
contexte. La divulgation de ces 
informations vise à permettre aux 
investisseurs de prendre des décisions plus 
éclairées, à améliorer ainsi la 
gouvernance et la responsabilité des 
entreprises et à contribuer à la bonne 
gouvernance en matière fiscale et à la 
réduction de l'évasion fiscale. Les 
obligations détaillées sont définies au 
chapitre 9 de la directive 2011/.../UE du 
Parlement européen et du Conseil.

Or. en
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Amendement 5
Helmut Scholz

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Pour les émetteurs actifs dans les 
industries extractives, l'agriculture, la 
pêche, la production énergétique à grande 
échelle, le secteur de la construction, les 
industries de service ou l'exploitation des 
forêts primaires, le rapport sur les 
sommes versées au gouvernement et aux 
autorités publiques régionales et locales 
devrait contenir des informations plus 
détaillées que celles qui sont fournies en 
ce qui concerne les entreprises actives 
dans d'autres secteurs économiques, 
projet par projet, lorsque le montant total 
des versements annuels pour un projet 
dépasse le seuil d'importance relative, tel 
qu'il est défini au chapitre 9 de la 
directive 2011/.../UE du Parlement 
européen et du Conseil1. Ces rapports 
mentionnent certaines informations 
relatives au contexte ainsi que les types de 
versements comparables à ceux dont la 
déclaration est prévue dans le cadre de 
l'initiative pour la transparence dans les 
industries extractives (ITIE) et 
fournissent aux investisseurs et à la 
société civile des informations qui leur 
permettent de demander des comptes aux 
conseils d'administration et aux 
gouvernements sur les dépenses et les 
recettes provenant de l'exploitation de 
ressources naturelles, dont la terre et les 
stocks de poissons, ainsi que sur les 
contrats et concessions accordés. 
L'initiative complète aussi le plan d'action 
FLEGT (relatif à l'application des 
réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges 
commerciaux) 2 et le règlement dans le 
domaine du bois3 de l'UE, lesquels 
imposent aux commerçants une diligence 
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raisonnée pour empêcher la mise sur le 
marché de l'Union de bois provenant 
d'une exploitation illicite.
________________
1 JO L ...,..., p..
2 Voir le règlement (CE) n° 2173/2005 du 
Conseil du 20 décembre 2005 concernant 
la mise en place d'un régime 
d'autorisation FLEGT relatif aux 
importations de bois dans la Communauté 
européenne (JO L 347 du 30.12.2005, 
p. 1).
3 Règlement (UE) n° 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23). Les entreprises qui 
importent du bois et des produits dérivés 
en se conformant à des accords 
volontaires conclus au niveau de l'UE 
seront exemptées de cette obligation.

Or. en

Amendement 6
Franziska Katharina Brantner

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Les émetteurs actifs dans les 
industries extractives ou l'exploitation des 
forêts primaires déclarent les sommes 
versées aux gouvernements projet par 
projet lorsque le total des sommes versées 
à un gouvernement pour un projet donné 
au cours d'un exercice financier donné 
dépasse 100 000 EUR. Ces rapports 
devraient mentionner les données 
concernant les types de versements 
comparables à ceux dont la déclaration 
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est prévue dans le cadre de l'initiative 
pour la transparence dans les industries 
extractives (ITIE) et devraient fournir à la 
société civile des informations en vertu 
desquelles les gouvernements des pays 
riches en ressources naturelles seraient 
tenus de rendre des comptes sur les 
recettes provenant de l'exploitation de ces 
ressources. L'initiative complète aussi le 
plan d'action FLEGT (relatif à 
l'application des réglementations 
forestières, à la gouvernance et aux 
échanges commerciaux)1 et le règlement 
dans le domaine du bois2 de l'UE, lesquels 
imposent aux commerçants une diligence 
raisonnée pour empêcher la mise sur le 
marché de l'Union de bois provenant 
d'une exploitation illicite.
______________
1 Voir le règlement (CE) n° 2173/2005 du 
Conseil du 20 décembre 2005 concernant 
la mise en place d'un régime 
d'autorisation FLEGT relatif aux 
importations de bois dans la Communauté 
européenne (JO L 347 du 30.12.2005, 
p. 1).
2 Règlement (UE) n° 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23). Les entreprises qui 
importent du bois et des produits dérivés 
en se conformant à des accords 
volontaires conclus au niveau de l'UE 
seront exemptées de cette obligation.

Or. en

Amendement 7
Helmut Scholz

Proposition de directive
Considérant 14



AM\901615FR.doc 7/14 PE489.449v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Afin d'améliorer le respect des 
exigences de la directive 2004/109/CE et 
dans le prolongement de la communication 
de la Commission du 9 décembre 2010 
intitulée "Renforcer les régimes de 
sanctions dans le secteur des services 
financiers", les pouvoirs de sanction des 
autorités compétentes devraient être 
renforcés et obéir à certaines exigences 
essentielles. Les autorités compétentes 
devraient notamment être en mesure de 
suspendre l'exercice des droits de vote des 
détenteurs d'actions et d'instruments 
financiers qui ne se conforment pas aux 
exigences de notification et d'imposer des 
sanctions pécuniaires suffisamment élevées 
pour être dissuasives. Pour que les 
sanctions aient un effet dissuasif sur le 
public au sens large, elles devraient 
normalement être publiées, sauf dans 
certains cas bien précis.

(14) Afin d'améliorer le respect des 
exigences de la directive 2004/109/CE et 
dans le prolongement de la communication 
de la Commission du 9 décembre 2010 
intitulée "Renforcer les régimes de 
sanctions dans le secteur des services 
financiers", les pouvoirs de sanction des 
autorités compétentes devraient être 
renforcés et obéir à certaines exigences 
essentielles. Les autorités compétentes 
devraient notamment être en mesure de 
suspendre l'exercice des droits de vote des 
détenteurs d'actions et d'instruments 
financiers qui ne se conforment pas aux 
exigences de notification et d'imposer des 
sanctions pécuniaires suffisamment élevées 
pour être dissuasives. Pour que les 
sanctions aient un effet dissuasif sur le 
public au sens large, elles devraient être 
publiées.

Or. en

Amendement 8
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 1 – point 1 – sous-point a 
Directive 2004/109/CE
Article 2 – paragraphe 1 – point d – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) "émetteur": une personne physique ou 
morale régie par le droit privé ou public, y 
compris un État, dont les valeurs 
mobilières sont admises à la négociation 
sur un marché réglementé;

d) "émetteur": une personne physique ou 
morale régie par le droit privé ou public, y 
compris un État, dont les valeurs 
mobilières sont admises à la négociation 
sur un marché réglementé, ainsi que toutes 
les filiales, les associés, les entreprises 
communes et les autres établissements 
permanents dans la mesure où ils sont 
consolidés dans les états financiers 
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annuels de l'entreprise en question, ou 
effectivement contrôlés par cette dernière.

Or. en

Amendement 9
Franziska Katharina Brantner

Proposition de directive
Article 1 – point 5
Directive 2007/14/CE
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres imposent aux émetteurs 
actifs dans les industries extractives ou 
l'exploitation des forêts primaires, au sens 
de […], d'établir, conformément au 
chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle. Le 
rapport est rendu public au plus tard six 
mois après la fin de chaque exercice et 
reste à la disposition du public pendant au 
moins cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

Les États membres imposent aux émetteurs 
de publier, dans leurs rapports financiers 
annuels et conformément à l'article 6 bis 
de la présente directive et au chapitre 9 de 
la directive 2011/…/UE du Parlement 
européen et du Conseil(*), les sommes 
versées aux gouvernements ainsi que 
certaines informations relatives au 
contexte sur une base annuelle. Les
sommes versées aux gouvernements sont 
déclarées à un niveau consolidé.

Or. en

Amendement 10
Anneli Jäätteenmäki

Proposition de directive
Article 1 – point 5
Directive 2004/109/CE
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres imposent aux émetteurs
actifs dans les industries extractives ou 

Les États membres imposent à tous les
émetteurs d'établir, conformément au 
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l'exploitation des forêts primaires, au sens 
de […], d'établir, conformément au 
chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle. Le 
rapport est rendu public au plus tard six 
mois après la fin de chaque exercice et 
reste à la disposition du public pendant au 
moins cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un 
rapport annuel sur les sommes versées aux 
gouvernements et sur d'autres 
informations relatives à leurs activités 
financières dans les pays tiers. Le rapport 
est rendu public au plus tard six mois après 
la fin de chaque exercice et reste à la 
disposition du public pendant au moins 
cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

Or. fi

Amendement 11
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 1 – point 5
Directive 2004/109/CE
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres imposent aux émetteurs 
actifs dans les industries extractives ou 
l'exploitation des forêts primaires, au sens 
de […], d'établir, conformément au 
chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle. Le 
rapport est rendu public au plus tard six
mois après la fin de chaque exercice et 
reste à la disposition du public pendant au 
moins cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

Les États membres imposent aux émetteurs 
d'établir, conformément au chapitre 9 de la 
directive 2011/…/UE du Parlement 
européen et du Conseil(*), un rapport sur 
les sommes versées aux gouvernements et 
aux autorités régionales et locales sur une 
base annuelle. Le rapport est rendu public 
au plus tard quatre mois après la fin de 
chaque exercice et reste à la disposition du 
public pendant au moins dix ans. Les 
sommes versées aux gouvernements sont 
déclarées à un niveau consolidé.

Or. en

Amendement 12
Kyriakos Mavronikolas, Ana Gomes
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Proposition de directive
Article 1 – point 5
Directive 2004/109/CE
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres imposent aux émetteurs 
actifs dans les industries extractives ou 
l'exploitation des forêts primaires, au sens 
de […], d'établir, conformément au 
chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle. Le 
rapport est rendu public au plus tard six 
mois après la fin de chaque exercice et 
reste à la disposition du public pendant au 
moins cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

Les États membres imposent à tous les 
émetteurs d'établir, conformément au 
chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle. Le 
rapport est rendu public au plus tard six 
mois après la fin de chaque exercice et 
reste à la disposition du public pendant au 
moins cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

Or. en

Amendement 13
Franziska Katharina Brantner

Proposition de directive
Article 1 – point 5 bis (nouveau)
Directive 2004/109/CE
Article 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) L'article suivant est inséré:
"Article 6 bis

Principes relatifs à la déclaration des 
sommes versées aux gouvernements

À des fins de transparence et de protection 
des investisseurs, les États membres 
prescrivent l'application des principes 
suivants en ce qui concerne la déclaration 
des sommes versées aux gouvernements:
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a) rapport intégré: le rapport sur les 
sommes versées aux gouvernements et 
certaines informations relatives au 
contexte font partie du rapport financier 
annuel et sont présentés dans un format 
facilement accessible et comparable;
b) l'exhaustivité: toutes les sommes et 
recettes versées aux gouvernements ainsi 
que certaines informations relatives au 
contexte sont déclarées; les versements à 
déclarer, y compris les versements en 
nature, correspondent à tous les droits à 
la production, aux impôts sur les 
bénéfices (y compris le taux de taxation 
réel appliqué), aux redevances, aux 
dividendes, aux primes de signature, de 
découverte et de production, aux frais 
d'attribution de permis, aux frais de 
location, aux droits d'entrée et autres 
contreparties de licence et/ou de 
concession, aux sommes versées aux 
forces de sécurité de l'État et autres 
avantages directs versés au gouvernement 
concerné; parmi les informations relatives 
au contexte qui sont à déclarer figurent 
des informations relatives au chiffre 
d'affaires net, aux volumes de production, 
au coût de production, au nombre 
d'employés, au coût nominal total des 
opérations, aux actifs immobilisés et aux 
pertes et profits nets d'exploitation avant 
impôts;
c) Présentation de rapports pays par pays: 
pour tous les secteurs, les versements et 
les informations relatives au contexte qui 
ne sont pas couverts par le point d), la 
déclaration se fait par pays;
d) pour les émetteurs actifs dans le secteur 
des industries extractives et de 
l'exploitation de forêts primaires, la 
déclaration se fait projet par projet; les 
sommes versées aux gouvernements par 
les émetteurs de ces secteurs sont 
déclarées projet par projet lorsque le 
montant total des sommes versées aux 
gouvernements pour un projet donné au 
cours d'un exercice financier donné 
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dépasse 100 000 EUR; à cette fin, on 
entend par "projet" les activités régies par 
un contrat, une licence, un bail, une 
concession ou tout autre arrangement 
juridique donnant lieu, pour une société, 
à des obligations en matière fiscale ou de 
recettes dans le pays où elle opère; quand 
d'autres obligations en matière de 
paiement interviennent sur une base 
différente de ces accords juridiques, la 
déclaration se fait sur cette base;
e) l'universalité: tous les émetteurs sont 
soumis aux exigences de déclaration; 
aucune dérogation, par exemple en faveur 
de certains pays où les émetteurs opèrent, 
n'est possible."

Or. en

Amendement 14
Kyriakos Mavronikolas, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 1 – point 5 bis (nouveau)
Directive 2004/109/CE
Article 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) L'article suivant est inséré:
"Article 6 bis

Principes relatifs à la déclaration des 
sommes versées aux gouvernements

À des fins de transparence et de protection 
des investisseurs, les États membres 
prescrivent l'application des principes 
suivants en ce qui concerne la déclaration 
des sommes versées aux gouvernements:
a) rapport intégré: le rapport sur les 
sommes versées aux gouvernements fait 
partie du rapport financier annuel et est 
établi dans un format facilement 
accessible et comparable; il permet 
notamment de lier les versements aux 



AM\901615FR.doc 13/14 PE489.449v01-00

FR

projets;
b) l'importance relative: tout paiement 
susceptible d'avoir des conséquences 
notables sur l'économie ou la société d'un 
pays à l'échelle locale, régionale ou 
nationale est déclaré; tous les seuils 
reflètent ces conséquences; des règles sont 
établies pour garantir que les seuils ne 
puissent pas être contournés;
c) rapport par projet: les informations 
sont présentées projet par projet, en 
tenant compte de l'impact local et 
régional en vue de la définition d'un 
projet; la définition du projet inclut des 
critères tels que l'existence d'une licence, 
d'un bail, d'une concession ou de tout 
autre accord juridique similaire;
d) l'universalité: tous les émetteurs sont 
soumis aux exigences de déclaration; 
aucune exemption ne peut être accordée 
si elle est susceptible d'entraîner un effet 
de distorsion et de permettre aux 
émetteurs de tirer profit de la souplesse 
des exigences en matière de transparence;
e) l'exhaustivité: toutes les sommes et 
recettes versées aux gouvernements sont 
déclarées, y compris les paiements en 
nature, les coûts de fonctionnement et les 
sommes versées aux prestataires de 
services importants, y compris pour la 
prestation de services publics;
f) comparabilité: la déclaration de toutes 
les sommes versées aux gouvernements 
doit se faire de façon à ce que les données 
relatives à différents pays puissent être 
facilement comparées."

Or. en

Amendement 15
Kyriakos Mavronikolas, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Article 2 bis
Réexamen

La Commission, [deux ans après la date 
limite de transposition de la présente 
directive], fait rapport sur l'application de 
la présente directive au Parlement 
européen et au Conseil, notamment en ce 
qui concerne les éléments suivants:
– la mise en œuvre du système de 
déclaration des sommes versées aux 
gouvernements et l'application des 
principes à respecter à cet égard;
– l'application des exemptions aux 
exigences de déclaration s'appliquant aux 
émetteurs qui sont des États, des autorités 
régionales ou locales, des organismes 
publics internationaux comptant au 
moins un État membre parmi leurs 
membres, la Banque centrale européenne 
et les banques centrales nationales des 
États membres, émetteurs ou non
d'actions ou d'autres valeurs mobilières;
– l'élaboration de normes techniques de 
réglementation par l'AEMF;
– toutes les autres règles nécessaires ou 
appropriées dans l'intérêt du public ou à 
des fins de protection des investisseurs;
– l'application de sanctions.
Le rapport est accompagné, le cas 
échéant, d'une proposition législative.

Or. en


